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L'HoN. THEODORE ROBITAILLE,

LIEUTENANT-GOUVERNEUR

DE LA

Province de Quebec.

'11o. M. RoAr.uu.A est
issu d'une les plus an-
connes familles canadien-
nes-fr:nçaises du pays.

A1 L'un de ses grands oncles,
Messire Robitaille, était
aumônier dans la milice
active du Bas-Canada
pendant la guerre de 1812
à laquelle tous les mem-
bres de la famille prirent
une part active. Un au

ire de ses grands oncles, le rivéreid 31.
Louis Frodeur, après sept années de mis-
sion dans le Nouveau Brunswick, fut
nommé curé de St. Roch des Aulnets où
il mourut, éguant toute se fortime au
collége de Sainte-Anne dont il était l'un
-des fondateurs. Jean Robitaille, écr., qui
.a été membre de la législature du Canada
pendant vingt ans, à partir de 1809 à
1829, était aussi l'un des grands oncles
du lieutenant-gou verneur.

L'honorable Théodore Robitaille est né
à Varennes, P. Q., le 29 janvier 1934 et
est par conséquent âgé de 48 ans. Il est
le fils de feu Adolphe Robiiaille, écr.,
N.P., de son vivant de Varennes. Il re-
çut son éducation à l'école modèle de Va-
rennes, aux Etats-Unis, au Séminaire de
Sainte-Thérèse, à l'Université Laval et à
l'Université du collége McGill à Mon-
tréal, où il obtint ses diplômes de M.D. au
mois do mai 185S.

En novembre 1867, il épousa Delle
Marie-Joséphine-Charlotte-Emma, fille de
P. A. Quesnel, écr., et petite fille de feu
l'bon. F. A. Quesnel, membre du Conseil
Législatif du Canada. Lors des élections
générales de 1861, il fut élu député à
l'Assemblée Législative, pour le comté de
Bonaventure, et il a représenté ce comté
depuis cette époque jusqu'à la Confédéra-
tien des Provinces. Il fut élu à la Cham-
bre des Communes en 1867, pour le même
comté qu'il a continué à représenter jus-
qu au moment où il dût quitter la Cham-
bre des Communes du Canada, pour se
rendre à Spencer Wood.

Pendant les trois années qui ont précé-

dé l'abolition du double mandat, il était
aussi député local du comté de Bonavert-
ture.

En 1873, il fut appelé à faire partie du
ministéro Macdonald, il fut assermenté
comme Receveur-Général et membre du
Conseil Privé du Canada, le 30 janvier
1873. Il a continué à faire partie du
ministère Macdonald jusqu'au ýnoment où
Sir John Macdonald remit son porte-
feuille.

La Gazelle Oficielle, en date d'Ottawa,
le 26 juillet 1879, contenait ce qui suit
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SIR H EC1'OR LANGEVIN,
K.C.M.G. C.B. C.R.
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Il a plu à Son Excellence le Gouver-.
ncuir-Général de faire la nomination suli- OisQu I 85', I'lîvînnîe

vanesavird'Etait dlistinguté dont nousqVante, savoir :D
I ' offrouns aujotid'liiui îa no-

OTTAWA, 26 juillet 1879. 6 tice biographique, mettait

L'honorable Théodore Robitaille, de a e n ette l age i
la cité de Québec, membre du Conseil xime, I à chacun sol nérite,"

" Privé de la Reine pour le Canada, Lieu- il ne s'nttendait peut-être pas,
tenant-Gouverneur de la province de alors, qu'il serait lui-même, à un
Québec, vice l'honorable Lue Letellier ni2nt donné, le chef de

" de St. Just." cette Province qu'il tenait à faire con-

Cette nouelle ne cusa a aucune sur- naitre avantageusement de ceux qui igîte-

prise, depuis lon-gtemps déjà on mention- raient encore ses richesses et ses res-
nait le nom du Lieutenant-Gouverneur sources.
actuel, comme devant être celui du suc- M. Hector Lange% iii (c'est ainsi que
cesseur de feu M. Letellier de St. Just. nous le désignerons dans cet écrit> est ne
Il n'entre pas dans nos idées de faire ici à Québec en 1826. Il fit ses etudes nu
la moindre allusion à des évènements qui Séminaire de cette ville et fut adis au

ontdoné ie à ie (ls utts ccrtio-barreau en 1850. Disons de suite, queont donné lieu à bien des luttes accrimno-
nieuses, dont le suutenir ne vivra que 'M. Langein a été pendant sa cléricature,
trop longtemps peut-être , de mortuis nil l'élève de SiV George Etienne Cartier, dont
nisi bonun discere. Sir John A. Macdonald tient à honneur

La nomination de l'honorable M. Ro- de rappeler sans cesse le noble et glo.
bitaille, au poste de Lieutenant-Gouver- rieux souvenir, et que l'élève n su retron-
neur de la province de Québec, fut géné- ver le sillon que le maître avait profoîîdô-
ralement accueillie par les hommes poli- tent tracé.
tiques des deux partis. En 1854, il épousa lainée des demoi-

Il acceptait la responsabilité d'une tâche selles du Lieutenant-Colonel Têtu. Cette
difficile, mais sa modération et son esprit union fut bénie par la naissance de plu.
de justice lui firent surmonter bien des sieurs enfants, mais, hélas ! comme tout
obstacles et lui firent aplanir bien des n'est <V 'ieur et malheur ici-Ios, la mort
difficultés, dont lui seul, sans doute, a le a passe, il n'y I pas encore bien long-
secret. Aussi, lui devons-nous cette jus. temps, chez cette noble famille, rendant
tice de dire que jusqu'à présent il a agi vide à son foyer, une place que nul ne
avec l'impartialité nécessaire à ceux ,ui remplira désormais. Accablé par ce chu.
sont les dépositaires d'une partie de l'au- grin, A. lungevin eest montré aussi
torité de notre gracieuse Souveraine. grand et résigné devant ue tombe, qu'un.

An physique, M. Robitaille est un fort passible (evant les injures de ses ennemi%.
bel homme, aux manières agréables et Le 30 mars 1864, il était fait conseil
bienveillantes. Il est essentiellement un de la reine. Ce fut le 2janvier 1858, que
homme du monde. Aux qualités recon- M. Langevin ft élu représentant du peu-
nues chez les gens bien élevées il ajoute pie, pour la première fois. Au comté de
celle d'être un causeu- agréable. Dorchester revient l'honneur d'avoir lancé

Il remplit dignement les hautes fono. dans la vie publique un homme dont les
tions de sa charge et les Canadiens-Fran, services ne sauraient être méconnus et
çais ont raison d'être fiers de trouver, en dont le nom sera désormais mêlé avec or-
la personne du Lieutenant-Gouverneur de gueil aux pages de notre histoire Suani
Québec, un compatriote aussi distingué et quz4que )elerportat."
aussi digne de la position qu'il occupe. L'étranger qui obtient la faveur insigne

d'avoir accès à la gralerie de l'Orateur, lien-
dant une séance de la Chambre don Conm-
munes, peutévoir au troisième sige à la
droite de l'Orateur, un homme xqui n' ja-


